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A/RES/73/192

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
22 janvier 2019

Soixante-treizième session
Point 110 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 17 décembre 2018
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/73/591)]

73/192.

Coopération internationale pour aborder et combattre le problème
mondial de la drogue
L’Assemblée générale,
Réaffirmant l’intégralité des conclusions énoncées dans le document final de sa
trentième session extraordinaire intitulé « Notre engagement commun à aborder et
combattre efficacement le problème mondial de la drogue »1, et déclarant de nouveau
que les recommandations pratiques qui y figurent sont intégrées, indissociables,
multidisciplinaires et synergiques et qu’elles visent à aborder et à combattre le
problème mondial de la drogue dans le cadre d’une démarche globale, intégrée et
équilibrée,
Réaffirmant également la Déclaration politique et le Plan d’action sur la
coopération internationale en vue d’une stratégie intégrée et équilibrée de lutte contre
le problème mondial de la drogue 2 et la Déclaration ministérielle conjointe issue de
l’examen de haut niveau auquel la Commission des stupéfiants a procédé en 2014 sur
l’application par les États Membres de la Déclaration politique et du Plan d ’action 3,
et rappelant les résolutions adoptées par l’Assemblée générale à sa vingtième session
extraordinaire 4,
Rappelant les autres résolutions de l’Organisation des Nations Unies sur la
question, notamment sa résolution 72/198 du 19 décembre 2017,
Rappelant également toutes les résolutions que la Commission des stupéfiants
a adoptées à sa soixante et unième session 5,
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18-22288 (F)

Résolution S-30/1, annexe.
Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2009, Supplément n o 8 (E/2009/28),
chap. I, sect. C.
Ibid., 2014, Supplément n o 8 (E/2014/28), chap. I, sect. C.
Résolutions S-20/1, S-20/2, S-20/3 et S-20/4 A à E.
Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2018, Supplément n o 8 (E/2018/28),
chap. I, sect. B.
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